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La CGT et la CGC tirent sur les salarié(e)s ! 
 

Pour la 2ème année consécutive, la CGT et la CGC s’opposent à l’accord 
salaire signé par la CFDT et privent les salariés de la chimie d’une 
revalorisation des minima conventionnels, de son impact sur leurs primes 
d’ancienneté et des autres éléments de la rémunération liés à la valeur du 
point. 
 

L’accord prévoyait notamment : 
 

 Une revalorisation du point de 1,7% en deux temps (au 1er Janvier 
2019 puis au 1er Juillet 2019),  
 

 Le relèvement du coefficient du complément de salaire pour une 
revalorisation des minima de 2,9 à 1,7% pour les salariés de l’avenant 1 
(coefficients 130 au 205).  

 

Pour la CFDT, dans un contexte où le pouvoir d’achat est au cœur des 
préoccupations, ces syndicats n’agissent que pour servir leurs stratégies 
nationales et font perdre pour la 2ème année, du pouvoir d’achat aux salariés. 

 

A titre d’exemple, cela représentera une perte de : 
 

 377 € pour un salarié Avenant 1 au coef 190 

 345 € pour un salarié Avenant 2 au coef 250 

 635 € pour un salarié Avenant 3 au coef 460 
 

 
 

 

Ouvriers (ères), Employé(e)s, 

Agents de maitrise, Cadres, 

ne vous trompez plus  

 

 


